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Admission directe ou 
épreuve d’admission 

Selon le progrès de l’élève, une année supplémentaire pourra être accordée à l’intérieur du 3e cycle et sera notée m 1.3 ou m 2.3 ou 
ms 1.3 ou ms 2.3 respectivement.Toutefois, le nombre total d’années d’études pour la division moyenne ou moyenne spécialisée est 
limité à 5. Des dispositions spéciales (admission, nombre d’années d’études) sont prévues pour les élèves qui changent de la division 
moyenne à la division moyenne spécialisée et vice versa. 

1ère MENTION 

Procédure d’orientation 
ou épreuve d’admission 

Inférieur 4 

Selon le progrès de l’élève, une année supplémentaire pourra être accordée à l’intérieur du 1er ou du 2e cycle et sera notée inf 1.3 ou inf 
2.3 ou inf 3.3 ou inf 4.3 respectivement. Toutefois, le nombre total d’années d’études pour les 2 premiers cycles est limité à 9. 

épreuve 
intermédiaire

facultative 

épreuve 
intermédiaire

facultative 

épreuve 
intermédiaire

facultative 

DIPLÔME DE LA 
DIVISION MOYENNE 1er PRIX 

Selon le progrès de l’élève, une année supplémentaire pourra être accordée à l’intérieur du 
4e cycle et sera noté s 3. 
Toutefois, le nombre total d’années d’études pour la division supérieure est limité à 3. 

Passage en division inférieure 
à l’âge de neuf ans au plus tard 

Inférieur 1 

DIPLÔME DU 
1er CYCLE 

épreuve 
intermédiaire

facultative 

DIPLÔME 
SUPERIEUR 

Âge minimum de 5 ans révolus 
avant le 1er septembre, équivalent à l’entrée en 

cycle 1.2 de l’enseignement fondamental 

équivalent à l’entrée en cycle 2.1 de 
l’enseignement fondamental 

équivalent à l’entrée en cycle 2.2 de 
l’enseignement fondamental 

Supérieur 

Moyen 
spécialisé 2 

Inférieur 3 

Inférieur 2 

A l’intérieur d’un cycle, l’élève peut passer d’un niveau à un autre selon ses capacités, sans devoir passer une à une toutes les années prévues. 
Selon le cas, un élève peut donc passer l’examen du 1er cycle ou obtenir la 1re mention après un nombre d’années inférieur à 4 ou 8 respectivement. 
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Eveil 

instrumental 

ev 1 20’ 
 

ev 2       30' 
 

ev 3 30’ 
 

inf 1.1 30’ 

inf 1.2 30’ 
 

inf 2.1 30’ 

inf 2.2 30’ 
 

inf 3.1      30’ 

inf 3.2      30' 
 

inf 4.1      45’ 

inf 4.2      60’ 
 

m 1.1 60’ 

m 1.2 60’ 
 

Moyen 
spécialisé 1 

ms 1.1 60’ 

ms 1.2 60’ 
 

m 2.1 60’ 

m 2.2 60’ 
 

ms 2.1 60’ 

ms 2.2 60’ 
 

s 1 90' 

s 2 90' 
 


